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Article premier, alinéa 2 (nouveau) 
2L’organisation spatiale, les options stratégiques, le dimensionnement et les investissements de l’hôpital 
neuchâtelois (établissement hospitalier multisite cantonal), devront intégrer les capacités et les infrastructures 
des autres institutions hospitalières du canton de manière efficiente afin de réaliser des synergies et des 
économies, en particulier au moyen de partenariats. 
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